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Gambie

Docteur Musa 
Bojang est décédé

LE MARDI 7 AOÛT 2007, LA TRISTE

nouvelle est tombée : docteur
Musa Bojang est décédé, le 

2 août, à Londres, des suites d'une
maladie. La consternation n'en a été
que plus grande pour sa famille, ses
amis et aussi pour la communauté
scientifique nationale, sous-régionale,
continentale et internationale, parce
qu'il était encore à tous les combats
de la recherche et du développement
agricoles.

Un anniversaire 
pas comme les autres

EN GÉNÉRAL, UN ANNIVERSAIRE EST

uniquement fait de réjouis-
sances, quelle que soit la per-

sonne ou l'institution fêtée. Celui du
CORAF/WECARD, le vingtième, par
contre, a été célébré à la fois dans
une atmosphère de fête et de travail
autour de son nouveau Plan straté-

fique de Côte d'Ivoire, et devant un
parterre de représentants des vingt et
un Systèmes nationaux de recherche
agricole membres, des Communautés
économiques sous-régionales, des
Organisations intergouvernementales
et des Partenaires au développement.  
Après l'Assemblée générale extraor-

Dans son pays, la Gambie, il occupait
le poste de directeur général du
National Agricultural Research Institute
(NARI) et, depuis quelque temps,
assurait l'intérim du directeur général
de l'International Trypano-tolerance
Centre. 
A l'échelle sous-régionale, il représen-

Feu le docteur Musa Bojang, directeur général
du National Agricultural Research Institute
(NARI) de Gambie membre du CORAF/
WECARD.

M. Paco Sérémé, secrétaire exécutif du CORAF/WECARD, et Mme Florence Wambugu, Chief
Executive Officer du AHBFI, échangeant une chaleureuse poignée de mains, après la signature de
l'Accord de partenariat stratégique.

gique et de son plan d'opération.
C'était du 28 au 31 mai 2007, à
Abidjan, sous la houlette du Centre
national de recherche agronomique
et la présidence du professeur Cissé
B. Ibrahim, ministre de l'enseignement
supérieur et de la recherche scienti-

dinaire ou spéciale, s'est tenue la
cérémonie commémorative, ponctuée
par deux conférences sur le partena-
riat pour le développement agricole et
les organismes génétiquement modi-

(Suite à la page 6
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tait le Système national de recherche
agricole de Gambie à l'Assemblée
générale du CORAF/WECARD, d'où
il a été élu membre de son Conseil
d'administration. A ce titre, notre Or-
ganisation perd en ce cadre ce que sa
clairvoyance et son pragmatisme
nous ont tant apporté.
A sa famille, à ses proches, à ses
amis, à ses collègues tant éplorés, le
Secrétaire exécutif, docteur Paco
Sérémé, présente, avant la déléga-
tion envoyée aux lendemains de ses
obsèques, les sincères et vibrantes
condoléances du président et de tous
les 21 SNRA membres de l'Organi-
sation sous-régionale.

(Suite de la page 1

Agriculture

La nature ne
s'avoue jamais

vaincue 

LA NATURE A PLUSIEURS TOURS DANS

son sac ! Cette boutade, toute
simple mais pas du tout évi-

dente, c'est le Centre du riz pour
l'Afrique qui nous la rappelle, à travers
la belle histoire de la fourmi tropicale
qui court au secours des cultures à
haute valeur nutritive, tels les fruits.
Dans ce sens, la fourmi tisseuse, est
un cadeau miraculé offert aux produc-
teurs de fruits d'Afrique, d'Asie et
d'Australie. Car, en Afrique, elle pour-
rait sauver plus de soixante pourcent
de ces cultures, comme les fruits et
les noisettes, fortement ravagés par la
mouche des fruits. Pourtant, que ne
font pas les petits producteurs pour
éviter leur infestation, en récoltant
avant la maturation ? Hélas, cette pra-
tique ne la dissuade nullement d'atta-
quer, dès que les fruits mûrissent.
Pour lutter contre ces infestations,
l'utilisation de cette fourmi, Oecophylla
longinoda, permettra de relever le défi
et de redéfinir, de manière radicale,
les méthodes classiques de lutte bio-
logique contre les ravageurs. En fait,
selon le docteur Paul Van Mele, spé-
cialiste du transfert de technologie au
Centre, ces dernières se focalisaient

sur les insectes parasites qui n'atta-
quent que certaines espèces de
mouches des fruits très spécifiques
qui privilégient certains stades de
croissance de leurs hôtes. De sur-
croît, ces méthodes exigent le dé-
veloppement de nombreuses espèces
spécifiques de parasites, celui d'une
seule prenant dix ans ou plus (!).

Les mangues, 
une source de vitamine A

Malgré l'abondance des fourmis tis-
seuses en Afrique, leur utilisation est
encore au stade expérimental, dans
beaucoup de pays. Les scientifiques
disent qu'elles ont prouvé leur effi-

cacité dans la lutte contre la
mouche des fruits. Par

conséquent, elles peu-
vent parfaitement servir
à lutter contre les
ravageurs de la plu-
part des cultures,
excepté le café.
Au Ghana, elles
sont en train de
servir, avec les
extraits de neem,
à la production de
cacao biologique ;
en Tanzanie, elles
servent à l'amélio-
ration de leurs

récoltes de noix de
cocos ; d'autres pays
les emploient pour
protéger les noix de
cajou et les mangues.

Les dommages causés sont estimés
à quarante pourcent sur les deux mil-
lions de tonnes métriques de
mangues, annuellement produites en
Afrique. Et c'est la raison pour laquelle
les Etats-Unis interdisent les exporta-
tions de mangues d'Afrique. Or les
mangues sont l'une des plus impor-
tantes sources de vitamine A !

Contact : Centre du riz pour l'Afrique
WARDA, BP 2031, Cotonou, Bénin
Tél. : (229) 2135 01 88
Fax : (229) 2135 05 56
E-mail : c.mgendi@cgiar.org

s.mohapatra@cgiar.org
Internet : www.warda.org

Larve de la dangereuse mouche des fruits. Crédit photo : 
JFV 2 

Expression du folklore

Protection : pouvoir et limite

Une série d'articles est consacrée au
processus d'élaboration de l'instru -
ment juridique de l'African Regional
Intellectual Property Organization et
de l'Organisation africaine de la pro -
priété intellectuelle, lancé p ar

l'Initiative pour une politique de ges -
tion des ressources génétiques en
Afrique de l'Ouest et du Centre
(GRPI/WCA) de Bioversity
International (ex-IPGRI). 
Voici le septième article.  

DÉFENDRE ET PROTÉGER LES EXPRE-
Ssions culturelles et artistiques
contre les actes et tentatives

d'appropriation, d'utilisation ou d'ex-
ploitation illicites survenant hors de
leur contexte traditionnel, tel est l'objet
traité dans la précédente édition.
L'instrument juridique de l'African Re-

gional Intellectual Property Organi-
zation (ARIPO) et de l'Organisation
africaine de la propriété intellectuelle
(OAPI) entend également les pro-
téger contre de tels fléaux, tout en se
fixant des exceptions, des limites et
une durée.
Cette protection contre les actes illi-

mise en page 44 F.qxp  07/11/2007  12:16  Page 2



ECHOS DE LA RECHERCHE

CORAF ACTION N° 44 JUILLET -SEPTEMBRE 2007

ECHOS DE LA RECHERCHE

3

cites passe nécessairement par le fait
de pouvoir empêcher que les expres-
sions culturelles ou spirituelles parti-
culières du folklore et ses œuvres
soient fixées, reproduites, adaptées,
communiquées au public, etc. Elle doit
également empêcher qu'elles soient
déformées, mutilées ou modifiées,
acquises illicitement par d'autres per-
sonnes qui s'octroient des droits de
propriété intellectuelle. De plus, celles,
qui sont secrètes, doivent être proté-
gées de la diffusion et de l'utilisation
ultérieures sans autorisation.  

Hors de leur contexte traditionnel 

Les mêmes mesures sont appelées à
garantir, qu'en cas d'utilisation et d'ex-
ploitation d'autres expressions du fol-
klore, les communautés concernées
soient reconnues comme étant la
source de ces dernières qui ont servi à
la création de toute œuvre dérivée ou
inspirée. Elles sont aussi censées
empêcher ou punir de sanctions
civiles ou pénales tout acte d'outrage
préjudiciable à leur réputation, leurs
valeurs coutumières, leur identité ou
leur intégrité culturelles. Il en sera de
même si une fausse indication ou allé-
gation est contraire aux pratiques
commerciales honnêtes, dans la
mesure où elle entraîne une confusion
sur l'origine, la nature, les procédés de
fabrication, les caractéristiques, l'apti-
tude à l'emploi, etc.
Lorsque leur exploitation est à des fins
lucratives, ces mesures ont prévu une
rémunération de ces communautés ou
un partage équitable des avantages
financiers avec elles, conformément
aux modalités définies par l'instance
nationale compétente.
Cependant, ces mesures de protec-
tion sont à mettre en forme, de telle
sorte qu'elles ne réduiront ou n'entra-
veront l'usage, le développement,
l'échange, la diffusion et la transmis-
sion des expressions du folklore, hors
de leur contexte traditionnel ou coutu-
mier.

L'identité culturelle distinctive
d'une communauté

Elles doivent, enfin, répondre aux
besoins d'une certaine utilisation non
commerciale de ces expressions —
enregistrement, recherche, usage privé,

critique ou évaluation, compte rendu
d'événements d'actualité, archivage
ou inventaire, etc.—, si tant est qu'elle
ne porte atteinte ni ne compromette
les intérêts des communautés dépo-
sitaires.
Et cette protection durera aussi long-
temps que les expressions de folklore
demeureront les produits d'une activité
intellectuelle créative ou cumulative et
les caractéristiques de l'identité cultu-

relle distinctive d'une communauté et
de son patrimoine traditionnel.

Contact : Armand Faye
CORAF/WECARD, BP 48 Dakar RP
CP 18523, Dakar, Sénégal 
Tél. : (221) 33 869 96 18
Fax : (221) 33 869 96 31
E-mail :  armand.faye@coraf.org
Skype : aramandfaye
Yahoo Messenger : armand.faye
Internet : www.coraf.org

Biotechnologie-biosécurité

La révolution génétique ne sera
pas ratée 

QUAND LE PROVERBE DIT " TROUBA-
dour n'assiste jamais aux
funérailles de sa grand-mère ",

ne veut-il pas avertir aussi du malheur
de rater un rendez-vous capital ?
Comme celui de la révolution verte
que l'Afrique semble avoir raté. C'est
peut-être pourquoi des institutions, tel
le CORAF/WECARD, ont décidé qu'il
n'en sera pas ainsi pour la révolution
du génie génétique.
Comme les marqueurs moléculaires
(voir précédente édition), le génie
génétique continue de faire faire à la
science des progrès fulgurants et au
développement des pas de géant
vers la réduction de l'insécurité ali-
mentaire. Comment ? Quand des
gènes, découverts dans un orga-
nisme, sont individuellement sélec-
tionnés, le génie génétique permet de
les introduire directement dans un
autre.

Dès lors, cette technologie est utilisée
pour promouvoir un caractère d'intérêt
ou de supprimer un autre caractère
indésirable, détenus par une culture
ou un animal. En cela, elle diffère de
la sélection classique ou convention-
nelle, puisque, parfois, elle met à la
disposition des chercheurs des outils
plus rapides et plus précis pour pro-
duire des variétés améliorées. De
plus, elle est seule à pouvoir réaliser
des combinaisons de caractères dési-
rées.

Marché de leurs produits finis

Mais, les dispositions réglementaires
strictes exigent que le transfert de tels
gènes ait lieu dans des conditions soi-
gneusement contrôlées d'un labora-
toire. Ainsi, il y a dix ans, un certain
nombre de plantes transgéniques
améliorées ont été développées et
vulgarisées dans la plupart des pays
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développés. Il s'agit, entre autres, des
plantes génétiquement modifiées qui
expriment une ou plusieurs caractéris-
tiques phénotypiques de base : les
changements dans leur composition
en acides gras, la tolérance aux herbi-
cides, la résistance aux insectes, l'al-
tération de couleur, la réduction de la
teneur en nicotine, le retard de matu-
ration et la résistance aux virus, etc. 
Dans un avenir proche, des prévisions
montrent que la plupart des plantes,
développées et produites au moyen
du génie génétique, viendront proba-
blement des laboratoires avancés du
Nord, puis transportées vers le Sud
qui servira de terrain de prédilection à
leurs tests et évaluations et de marché
à leurs produits finis.
Renforcer les capacités du Sud à
conduire de telles recherches est
considéré par le CORAF/WECARD
comme étant essentiel pour l'applica-
tion idoine de la biotechnologie aux
cultures de subsistance et de rente,
pour l'établissement d'industries de
ses produits et pour l'acquisition du
pouvoir de négocier d'égal à égal sur
les recherches et de concurrencer
économiquement les industries du
Nord. Sans compter que la plus
grande partie de la biodiversité mon-
diale se confine dans les forêts du
Sud. 

Les tests confinés aux champs

Le génie génétique pouvant offrir aux
producteurs africains de nouvelles
opportunités de produire des cultures
protégées contre les ravageurs, les
maladies et autres stress environ-
nementaux, les experts de l'Organisation
sous-régionale ont fourni quelques
exemples d'application sur des
contraintes communes aux pays de la
sous-région : un herbicide, répandu
par les producteurs contre plusieurs
types de mauvaises herbes, n'agira
pas sur la culture génétiquement
modifiée. Ce caractère est actuelle-
ment le plus utilisé dans les cultures
de maïs, de soja et de coton.
La résistance aux insectes nuisibles,
qui empêche les toxines mortelles,
secrétées par ces derniers, de réduire
à néant les cultures, a été largement
pratiquée ; du coup, cela a déjà
conduit à d'importantes diminutions de
l'usage des pesticides et insecticides. 
En effet, aussi bien des pays du Nord

que du Sud cultivent du coton Bt, du
maïs et des variétés de pomme de
terre. De la banane, de la papaye, de
la patate douce et du manioc résis-
tants aux bactéries, champignons et
virus, ont été également produits, tout
comme des cultures résistantes à la
sécheresse, à la chaleur et aux sols
acides ou salins qui affectent sérieu-
sement le riz et la patate douce.
A ce vaste et nouveau chantier, seront
impliqués les chercheurs sélection-
neurs, les vulgarisateurs, les distribu-
teurs de semences, les agents des
ministères de l'agriculture et les pro-

Afrique de l'Ouest

Résultats de recherche : 
du bon et du mauvais

ducteurs eux-mêmes. Et c'est seulement
de cette manière que les produits
d'élite transgéniques seront, d'abord,
soumis aux tests confinés aux
champs et, ensuite, seulement, uti-
lisés par ces chercheurs pour pro-
duire des variétés améliorées.

Contact : Marcel C. Nwalozie
CORAF/WECARD, BP 48 Dakar RP
CP 18523, Dakar, Sénégal
Tél. : (221) 33 869 96 18
Fax : (221) 33 869 96 31
E-mail :  marcel.nwalozie@coraf.org
Skype : Marcellusn
Internet : www.coraf.org

" Ce qui est devant n'échappe pas
aux yeux ", telle semble être la
source d'inspiration de la Banque

mondiale et de ses partenaires. Quoi
de plus prévenant alors que de
prendre déjà en compte les effets

l'Ouest (PPAAO ou WAPP) ! C'est ce
qu'ils ont fait dans le Plan cadre de
gestion environnementale et sociale
(PGES) (voir précédente édition). 
Au Burkina Faso, au Ghana, au Mali
et au Sénégal, il existe différentes

Bonne culture associée de maïs et de niébé.

environnementaux et sociaux, positifs
et négatifs, des résultats de
recherche sur la génération et la diffu-
sion des technologies du Programme
de productivité agricole en Afrique de

contraintes à la production agricole,
mais, dans le même temps, ils parta-
gent des contraintes de productivité
avec l'ensemble des pays de la sous-
région. Elles ont pour noms : faible
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potentiel de la production végétale et
animale, sensibilité aux insectes,
virus, maladies, à l'acidité, à la sali-
nité, à la toxicité, utilisation inadéquate
des produits agricoles dans la trans-
formation agro-industrielle, fortes pres-
sions exercées sur l'environnement.
Du bout des doigts, le nombre d'im-
pacts environnementaux positifs se
compte difficilement. Donc retenons-
en quelques uns. Le fait que ce Plan
cadre se base sur la Politique agricole
commune de la CEDEAO peut en pré-
sager, selon les experts. Car, en fait,
cette dernière cherche à infléchir les
tendances lourdes de l'agriculture, en
levant les obstacles à l'investissement
productif, en améliorant la productivité
et en créant l'environnement commer-
cial favorable aux producteurs.

La participation du Secteur privé

Les objectifs de développement des
recherches visent l'intensification
durable des systèmes agricoles, afin
de conserver et d'améliorer les res-
sources naturelles. Ils sont jugés très

les technologies agricoles peuvent,
sans aucun doute, favoriser l'amélio-
ration des infrastructures, des équipe-
ments, de la formation des 
chercheurs, des voyages d'étude, de
l'assistance technique, de l'articulation
de la recherche à l'agriculture, de l'orga-
nisation des services de vulgarisation
des programmes de développement
agricoles, etc. 
De surcroît, l'efficacité peut s'accroître
et les innovations rendues plus acces-
sibles aux communautés avec la parti-
cipation du Secteur privé dans la four-
niture de certains services.
L'évaluation des implications du ré-
gime foncier sur les performances de
l'agriculture et la gestion de l'espace
pourront permettre aux collectivités
locales d'allouer, de manière durable
et profitable, les ressources foncières.
Cette question est singulièrement
importante pour l'environnement de
l'agriculture irriguée dans les vallées
des grands cours d'eau. A cet effet, la
diffusion de toutes les méthodes d'irri-
gation aidera à mieux gérer les sols et

leur approvisionnement et leur écou-
lement, l'évolution des prix sera très
bénéfique à la performance des fi-
lières de production agricole, à l'é-
chelle nationale. Le développement
des techniques, valorisant les sous-
produits agricoles, va entraîner la
régénération des sols, la préservation
des eaux, la réduction de l'usage des
produits chimiques qui n'ont pas tou-
jours des effets positifs sur l'environ-
nement. 
Les recherches, développées sur la
surveillance épidémiologique, débou-
cheront sur une réduction de la préva-
lence des maladies et des affections
locales. Celles, visant l'accroissement
de la productivité de l'élevage, condui-
ront au diagnostic, au traitement des
maladies, à la prophylaxie, à la lutte
contre les vecteurs, à l'insémination
artificielle capable d'empêcher la pro-
pagation des maladies vénériennes.
Elles conduiront également au trans-
fert des embryons, à la fabrication de
vaccins, à l'analyse des résidus et
des denrées alimentaires. 
Les recherches sur l'élevage condui-
ront vers l'amélioration de la producti-
vité et l'accroissement du cheptel,
l'augmentation de la production de lait
et de viande, l'allègement de la pres-
sion du cheptel sur les zones 
sensibles, la conservation et la régé-
nération des formations végétales,
l'intensification de l'élevage, la cou-
verture des besoins des populations
en protéines animales et  l'augmenta-
tion des revenus des populations.
Les recherches sur les techniques de
gestion de la faune sauvage, de ré-
cupération et de régénération du 
peuplement forestier _ en voie d'extinc-
tion _ vont contribuer à la restauration
de la biodiversité locale ; celles ten-
tant à promouvoir l'horticulture —
maraîchage et arbres fruitiers —, tout
comme la production de semences
améliorées, vont encourager la diver-
sification de la production agricole.

Le piétinement des bovins…

Venons-en maintenant aux impacts
environnementaux négatifs. L'aug-
mentation de la production agricole a
pour conséquence l'intensification qui
se réalise à travers la lutte efficace
contre les ennemis des cultures et
l'usage des engrais minéraux. Les

Seuls des arbres comme le jujubier peuvent encore vivre sur de pareilles terres !

favorables, si et seulement si les
équipes de recherche sont renforcées
par des spécialistes en sciences de
l'environnement et de la société, ce qui
est une bonne manière de garantir la
prise en compte de ces aspects dans
les paquets technologiques à dé-
velopper pour les opérations de terrain.
Les recherches sur la production et

les eaux, tout en limitant leur surex-
ploitation, leur dégradation et leur pol-
lution respectives. 

L'analyse des résidus 
et denrées alimentaires

De même, la publication périodique
de données sur les flux, la compétiti-
vité des produits, la dynamique dans
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fiés et la position de l'Afrique de
l'Ouest et du Centre. Elles ont été sui-
vies de deux contributions sur les
enjeux d'une revue scientifique sous-
régionale, comme Agronomie Africai-
ne, et sur l'enrichissement du sorgho
en vitamines, en protéines et en oligo-
éléments (nous y reviendrons). 
Le tout a été couronné par une
journée de la recherche agricole ivoi-
rienne, animée par une exposition et
une conférence sur " l'adoption des
technologies et la productivité agri-
cole en Côte d'Ivoire ", prononcée par
M. Glounaho Daniel de l'Agence
nationale pour le développement rural
(ANADER). Elles on été suivies de
visites de terrain sur les stations de
recherche sur le palmier à huile de
Lamé et sur le cocotier de Port-Bouët.
Vu sous l'angle sentimental, le clou
de ces manifestations a été le dîner
offert par le gouvernement à l'en-
semble des participants, au cours
duquel ont été décorés dans l'Ordre
ivoirien du mérite de l'éducation natio-
nale les 9 anciens et l'actuel prési-
dents et les 2 anciens et l'actuel
secrétaires exécutifs de l'Organi-
sation sous-régionale (voir encadré).
Tout comme ont été honorifiquement
distingués par les autorités de cette
dernière 9 membres de ses SNRA, du
siège et du partenariat (voir encadré).

Frappé du sceau de l'unanimité

Auparavant, tout avait débuté par un
conclave qui a permis de rendre
connaissance des nouveaux Plan
stratégique et plan opérationnel, à les
discuter et à les adopter. Le premier,
qui couvre la période allant de 2007 à
2016, incarne les objectifs du millé-
naire pour le développement et les
priorités agricoles sous-régionales. 
Pour cela, il vise à atteindre une crois-
sance annuelle de six pourcent, afin
de provoquer l'avènement de la sécu-
rité alimentaire dans la sous-région,
ce qui n'est possible qu'avec l'élargis-
sement de la base de la productivité
agricole et la garantie durable de la
compétitivité des marchés. Le deu-
xième, quant à lui, comprend huit pro-
grammes qui vont être exécutés, à
partir de cette année jusqu'en 2012.
Ainsi campé le décor a donné lieu à
une succession de décisions et de

recommandations, dont les plus atten-
dues ont été l'adoption par l'Assemblée
générale, " l'instance des instances ",
de ses deux documents vitaux, dont
le premier est " frappé " du sceau de
l'unanimité. 
Quant au deuxième, " charrue " du
premier, l'AG l'approuve, tout en deman-
dant au Conseil d'administration et au
Secrétariat exécutif de veiller sur la
mise en place, avant 2008, du comité
chargé de conduire le programme de
changement institutionnel. 
Au second, les délégués ont demandé
de poursuivre l'effort de mobilisation
des ressources, de développer la stra-
tégie de coopération initiée, en vue de
maintenir la dynamique qui implique
les parties prenantes, de poursuivre
l'effort de plaidoyer investi auprès des
Communautés économiques sous-
régionales, afin qu'elles s'impliquent
effectivement.

Un nouveau cadre 
de coopération scientifique

Ces Communautés économiques sous-
régionales sont également priées d'a-
mener leurs Etats membres à faire 
de la recherche le moteur du dévelop-
pement agricole et de contribuer au
financement du plan opérationnel et à
la mobilisation des ressources néces-
saires à la mise en œuvre du Plan
stratégique.
Les délégués ont également demandé
aux partenaires au développement de
continuer à soutenir matériellement,
techniquement et financièrement le

périmètres maraîchers sont connus
pour être grands " consommateurs "
de pesticides, surtout dans les zones
infestées de nématodes. 
Leur utilisation non raisonnée est à
l'origine de plusieurs drames : pollu-
tion des eaux de surface et de profon-
deur, contamination du bétail à l'a-
breuvoir, intoxication alimentaire des
populations, due à la présence de
résidus dans les produits de consom-
mation, qui dévalorise, outre mesure,
leur valeur commerciale, mauvaise
réutilisation des emballages, etc.
Sans compter la naissance de phéno-
mènes écologiques de résistance
chez les ravageurs.
Mine de rien, l'usage du matériel agri-
cole est souvent considéré comme
l'un des facteurs les plus destructeurs
de l'environnement, car provoquant la
déforestation, la dégradation des sols,
etc. ; la pratique de certaines tech-
niques culturales a pour résultats la
destruction d'habitats sensibles, le
défrichement de zones boisées, la
perturbation cyclique de cours d'eau,
la perte de terres de pâturage, etc.
Le piétinement des bovins détruit cer-
tains ouvrages, les berges et les talus
des cours d'eau, change la structure
des sols et modifie ses propriétés. Les
puits et points d'eau, insuffisamment
protégés, sont facilement pollués par
les déjections animales favorisant 
la propagation des épidémies. Les
cultures fourragères ne sont pas non
plus pour ménager les sols, à qui elles
enlèvent d'importantes quantités d'élé-
ments nutritifs.
L'agroforesterie n'est pas non plus
sans conséquence sur la surexploita-
tion des produits ligneux et non
ligneux.

Contact : Paco Sérémé
CORAF/WECARD, BP 48 Dakar RP
CP 18523, Dakar, Sénégal
Tél. : (221) 33 869 96 18
Fax : (221) 33 869 96 31
E-mail :  paco.sereme@coraf.org
Skype : Skypesereme
Internet : www.coraf.org

La suite sur les impacts sociaux posi-
tifs et négatifs dans la prochaine édi-
tion

(Suite de la page 1

Aux anciens, la reconnaissance due 

Les neuf anciens président s ont été décorés au grade de commandeurs de l'Ordre
ivoirien du mérite de l'éducation nationale : Doguénéna Coulibaly , de Côte d'Ivoire,
Mamadou Fatogoma T raoré, du Mali, Charles Razafindrakoto, de Madagascar , Jean
Nyangatchou, du Cameroun, Moïse Houssou, du Bénin, feu Maurice Onanga, du
Congo, Adama T raoré, du Mali, feu Kof fi Sié, de Côte d'Ivoire.

Les deux anciens secrét aires éxécutifs ont été décorés au grade d'Of ficiers de l'Ordre
ivoirien du mérite de l'éducation nationale : Bernard Bachelier , de France, et Ndiaga
Mbaye, du Sénégal.

Aux nouveaux, l'encouragement à mieux faire

L'actuel président, Emmanuel Owuso-Bennoah, du Ghana, a également été décoré
au grade de commandeur de l'Ordre ivoirien du mérite de l'éducation nationale et l'ac -
tuel secrét aire exécutif, Paco Sérémé, du Burkina Faso, au grade d'Of ficier de l'Ordre
ivoirien du mérite de l'éducation nationale.

A leur tour , Célestin Bélem, Michèle P . Sédogo et Philippe Sankara,  du Burkina Faso,
Gisèle Lopez d'Almeida, Binetou Ndir et Pap a Abdoulaye Seck, du Sénégal, Alain
Darthenuque, de France, Kanayo Nwanzé, du Bénin, Harold Roy-Macauley , de
Sierra-Leone, ont reçu des distinctions honorifiques des mains des autorités du
CORAF/WECARD.

mise en page 44 F.qxp  07/11/2007  12:16  Page 6



CORAF ACTION N° 44 JUILLET -SEPTEMBRE 2007
7

VIE DU CORAF /WECARD VIE DU CORAF /WECARD

CORAF/WECARD, tandis que les
SNRA sont exhortés à s'inscrire tous
dans ce processus et à vulgariser ces
deux documents, partout dans leur
aire géographique.
En outre, les délégués ont tenu à
remercier, de manière particulière, le
Secrétariat exécutif pour " la conduite
professionnelle et participative de [ce]
processus de planification " ainsi que
les Partenaires, que sont le Department
for International Development, l'Agence
américaine pour le développement
international et la Banque mondiale,
pour leur soutien inestimable. " Ren-
dant la politesse ", l'ensemble des
Partenaires a reconnu avoir vivement
participé au processus qui dote désor-
mais la sous-région d'un nouveau
cadre de coopération scientifique.

La signature 
de deux protocoles d'accord

Pour eux, ce nouveau cadre de coopé-
ration doit être guidé par la participation
effective des acteurs, la mise en œuvre
et la gestion des actions, le partenariat,
le changement de paradigme ou de
philosophie considérant la recherche
comme le moteur du développement
agricole, la mise en relation du cher-
cheur avec le monde extérieur. 
De plus, reconnaissant que la planifi-
cation stratégique est une œuvre sans
fin, ils félicitent le CORAF/WECARD
et s'engagent à le soutenir jusqu'au
bout.
Dans la même lancée, les Commu-
nautés économiques sous-régionales

Deuxième atelier

Revue du Plan stratégique : 
le tour des activités de recherche

LE PREMIER ATELIER A FAIT SON

BOULOT : arrêter les priorités de
recherche (voir précédente édi-

tion). Le deuxième a aussi fait le sien :
fixer les activités de recherche. Cela
s'est passé, du 16 au 18 novembre
2006, à Saly Portudal, au Sénégal,
dans le cadre de la révision et de l'ac-
tualisation du Plan stratégique du
Conseil Ouest et Centre africain pour
la recherche et le développement
agricoles. Les gestionnaires de la
recherche, chercheurs, représentants
du Secteur privé, des Organisations
non gouvernementales, des Organisa-
tions professionnelles de producteurs,
des Partenaires au développement en
ont été les acteurs.
L'approche, planifiée et interactive,
adoptée a essentiellement permis de
classer les priorités de recherche et
de développement, en les qualifiant
de hautes, moyennes et basses prio-
rités, d'identifier les contraintes sujettes
à des recherches, d'analyser leur per-
tinence, d'adopter les critères de mise
en œuvre de ces priorités.
Par nature, les priorités de recherche
étant flexibles et dynamiques, les par-
ticipants les ont, d'abord, classées
dans les deux groupes que sont les
denrées — céréales, légumineuses et
oléagineux, légumes et fruits, racines

et tubercules, ressources naturelles,
bétail, pêches, etc. — et les thèmes —
politiques d'habilitation, questions ins-
titutionnelles, marketing, commerce,
intrants, technologie, renforcement des
capacités, etc. De telle sorte que les
quarante produits habituellement
classés ont été réduits à dix.

Cet atelier a permis de voir clair

Ensuite, dans les priorités de haute
importance, ils ont placé les res-
sources naturelles, les racines et les
tubercules, le petit bétail et les cé-
réales — riz et grains traditionnels —;
dans les priorités d'importance
moyenne, ils ont mis les légumi-
neuses et les oléagineux, les légumes
et les fruits, les cultures à haute
valeur ajoutée, les pêches et le gros
bétail ; dans les priorités de basse
importance, le reste, telles les cultures
émergentes, est classé.
C'est après quoi qu'ils se sont atta-
qués à concevoir les thèmes de
recherche découlant de chacun de
ses différents ordres de priorités :
développement de meilleures mé-
thodes de caractérisation et de conser-
vation de la biodiversité et indicateurs
de changement climatique et leurs
conséquences sur la production agri-

s'en sont également réjouies et réitè-
rent leur confiance au CORAF/
WECARD, pris pour leur bras tech-
nique quant à la mise en œuvre du
volet recherche et développement de
leur Politiques agricoles communes.
Bien plus, elles s'engagent à parti-
ciper au plaidoyer, mené auprès de
leurs Etats et partenaires, et à contri-
buer au financement de la mise en
œuvre de ces deux Plans.
Trois évènements  se sont déroulés, qui
ont bouclé la boucle. Le premier s'est
passé, durant la cérémonie des décora-
tions, c'est le vibrant hommage rendu à
feu docteur Koffi Sié, ex-président du
CORAF/WECARD, de 2002 à 2006.
Le deuxième s'est déroulé, au début

de la cérémonie de clôture, c'est la
signature de deux Protocoles d'ac-
cord de partenariat stratégique entre
les autorités de l'Organisation sous-
régionale et de l'African Harvest Bio-
technology Foundation International,
entre celles de l'Institut sénégalais de
recherches agricoles et de l'Organi-
sation non gouvernementale Inter-
face.

Contact : Paco Sérémé
CORAF/WECARD, BP 48 Dakar RP
CP 18523, Dakar, Sénégal
Tél. : (221) 33 869 96 18
Fax : (221) 33 869 96 31
E-mail :  paco.sereme@coraf.org
Skype : Skypesereme
Internet : www.coraf.org
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cole est tiré des ressources naturelles ;
comment relier les petits producteurs
de poissons aux chaînes d'approvi-
sionnement est tiré de la pêche ;
impact de la libéralisation et de la 
privatisation des services de santé
animale est tiré du petit bétail ;
échange de matériel industriel entre
les pays de la sous-région, impulsant
l'harmonisation des procédures et
législations, est tiré des céréales ;
transformation locale des produits,
très favorable à la réduction des
importations, est tiré des racines et
des tubercules ; etc. 

En définitive, cet atelier a permis aux
participants de voir clair dans la situa-
tion actuelle, d'être fixés sur la direc-
tion à suivre et de définir la stratégie à
mettre en œuvre.

Contact : Julienne Kuiseu
CORAF/WECARD, BP 48 Dakar RP
CP 18523, Dakar, Sénégal
Tél. : (221) 33 869 96 18
Fax : (221) 33 869 96 31
E-mail :  julienne.kuiseu@coraf.org
Skype : kuiseujulienne
Internet : www.coraf.org

Troisième atelier

Revue du Plan stratégique : 
le chemin tracé

"VOULOIR UNE CHOSE EST BIEN, MAIS

LA manière de l'obtenir est encore
mieux ". Le Secrétariat exécutif du

Conseil Ouest et Centre africain pour
la recherche et le développement agri-

coles n'a pas dérogé à cet adage.
Mieux, il l'a compris, en réunissant
gestionnaires de la recherche, cher-
cheurs, représentants du Secteur
privé, des Organisations non gouver-

nementales, des Organisations pro-
fessionnelles de producteurs, des
Partenaires au développement. Ils ont
conçu un conduit menant à la mise en
œuvre de son Plan stratégique. Cela
s'est passé, du 12 au 15 décembre
2007, à Douala.
L'élaboration de ce conduit, appelé
cadre logique, a été le terreau sur
lequel s'est bâti leur questionnement
essentiel sur le sens de la planifica-
tion stratégique, de la stratégie tout
court, les conditions de participation
de la recherche sous-régionale à la
création des moyens de subsistance
des ruraux, à la réduction de la pau-
vreté, à la croissance économique, aux
changements possibles dans la maniè-
re de mener la recherche sous-régio-
nale, etc.
L'objectif de cet exercice est de voir
clair dans ce qui ne va pas dans la
situation présente et ce qui doit y être
changé pour la faire positivement évo-
luer, de façon à donner des indica-
tions intéressantes sur ce que devront
être les objectifs général et spéci-
fique, les résultats et les activités, les
hypothèses favorables. Comme tel,
ce cadre logique a servi à l'élabora-
tion de l'ébauche du Plan stratégique
par le quatrième atelier. Ce dernier
était en somme un atelier de consen-
sus.

Les marchés 
inter et extrarégionaux

Ainsi, l'objectif général assigné à l'Or-
ganisation sous-régionale est d'impli-
quer équitablement tous les acteurs,
pour que cela génère une croissance
durable des secteurs agricoles, de
réduire durablement la pauvreté et la
famine, de sorte à voir la sous-région
faire passer son PIB à 6 % en
moyenne, les ruraux et autres petits
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producteurs faire croître leurs revenus
agricoles à 6 % au moins, les mé-
nages des groupes démunis et vulné-
rables faire diminuer de 50 % au
moins  leurs ressources servant à
l'achat de nourriture de base, ceci,
entre 2010 et 2015. De sorte également
que soient significativement réduits
les coûts de leur achat, au plus tard
en 2015.
Plus spécifiquement, générée par
cette implication des acteurs, la crois-
sance durable recherchée de la pro-
ductivité, de la compétitivité et des
marchés agricoles sera améliorée, si
et seulement si  un certain nombre de
conditions sont remplies.
Tout doit être mis en œuvre pour que
les groupes, bénéficiaires des amélio-
rations qui seront appliquées, soient
aussi diversifiés que possible. Ainsi,
tous profiteront de l'augmentation
significative de la productivité des pro-
duits prioritaires d'origine végétale,
animale et halieutique, d'ici 2015. 
A la même échéance, ils en feront de
même de l'accroissement significatif
de la compétitivité des spéculations et
produits agricoles, bruts et transfor-
més, conformes à toutes les normes.
Les pays, eux, profiteront de l'impor-
tante élévation des parts des produits
agricoles sur les marchés inter et
extrarégionaux.

Promouvoir des activités de
recherche intégrés

Pour réaliser ces deux objectifs, quatre
résultats ont été définis. Le CORAF/
WECARD est appelé à développer les
technologies et innovations appro-
priées, à élaborer des options straté-
giques servant d'outils de décision
aux politiques, institutions et mem-
bres. 
Il est également appelé à renforcer et
à coordonner le système de recherche
agricole sous-régional, de faciliter et de
satisfaire la demande d'information
des groupes cibles.
A leur tour, ces résultats ont besoin,
pour être réalisées, d'être traduits en
trente-sept activités concrètes. En
voici quelques unes : démarrer et
quantifier les besoins et opportunités
de recherche nationales et sous-
régionales, identifier les contraintes et
les opportunités comprenant les ana-
lyses des politiques agricoles exis-

Afrique centrale

Finie la si longue attente

ET DE TROIS ! RIEN NE SEMBLE

POUvoir retenir le Secrétariat
exécutif du Conseil Ouest et

Centre africain pour la recherche et le
développement agricoles sur la voie

de nouer de solides relations avec les
Organisations économiques sous-
régionales. Il vient encore de signer
un Accord de coopération avec la
Communauté économique et moné-
taire de l'Afrique centrale (CEMAC), à
l'instar de la Communauté écono-
mique des Etats de l'Afrique de
l'Ouest (CEDEAO) et de l'Union éco-
nomique et monétaire Ouest africaine
(UEMOA). Cela a eu lieu, le 20 juillet
2007, à Bangui, par le vice-président
de la Communauté, M. Jean-Marie
Nguema, et le secrétaire exécutif du

M. Jean-Marie Nguema (à votre gauche), le vice-président de la CEMAC, et M. Paco Sérémé, 
le secrétaire exécutif du CORAF/WECARD échangent une chaude poignée de mains, après la
signature de l'Accord de coopération entre les deux organisations.

tantes, renforcer les capacités des
acteurs à analyser la chaîne de va-
leurs des produits prioritaires et les
politiques commerciales du secteur a-
gricole, opérer une sélection diversifiée
des mécanismes et méthodes pour
promouvoir les activités de recherche
intégrées pour le développement.
A tout cela, il a fallu déceler des hypo-
thèses et des conditions préalables
de réalisation, que les participants
n'ont pas manquées de retenir dans

ce cadre logique du Plan stratégique
du CORAF/WECARD.

Contact : Paco Sérémé
CORAF/WECARD, BP 48 Dakar RP
CP 18523, Dakar, Sénégal
Tél. : (221) 33 869 96 18
Fax : (221) 33 869 96 31
E-mail :  paco.sereme@coraf.org
Skype : Skypesereme
Internet : www.coraf.org

Conseil, M. Paco Sérémé, représen-
tant les présidents respectifs des
deux organisations.
Les relations de coopération, qu'éta-
blit cet Accord, visent à favoriser la

mise en œuvre des programmes de
recherche agricole et agroalimen-
taire, à réaliser et à satisfaire les
besoins alimentaires des populations,
le développement économique et
social, à réduire la pauvreté dans la
sous-région.
Pour ce faire, il leur faut un bras tech-
nique, une sorte d'agence d'exécution,
et c'est le Pôle régional de recherche
appliquée au développement des sa-
vanes en Afrique centrale (PRASAC)
qui a été désigné. A ce titre, son
action devra s'inscrire dans le cadre

mise en page 44 F.qxp  07/11/2007  12:16  Page 9



CORAF ACTION N° 44 JUILLET -SEPTEMBRE 2007
10

SUR LE TERRAIN

Boisson de tamarin : 
quel régal !  

La conservation des produit s comme le gingembre, le t amarin, la mangue,
la p apaye et l'oseille de Guinée ( bisaap en wolof) est un sérieux problème
au Sénégal. Alors, que faire ? Une des solutions que vous propose
l'Institut de technologie aliment aire consiste à les transformer en boisson,
en sirop, en confiture et en marmelade. V oici la cinquième recette.  

Après la boisson au bisaap, le sirop de bisaap, la boisson au gingembre, le
sirop de gingembre, voici la boisson au tamarin. Pour la préparer, il nous
faut : 

1 kilo de gousses écossées
6 litres d'eau 130 à 150 grammes de sucre par litre d'eau
1 tamis
1 pièce de tissu en mousseline ou 1 sachet de coton hydrophile
des sachets en polyéthylène épais de 80 microns au moins
1 thermosoudeuse

Est-ce vraiment difficile de les avoir ? Non, alors allons-y !

Trempons le kilo de gousses dans toute l'eau,
mélangeons et laissons macérer, pendant 3 heures,
tamisons pour recueillir les parties solides,
laissons, pendant 20 à 30 minutes, le filtrat se décanter par le dépôt de la
pulpe au fond de la bassine.

Filtrons maintenant le liquide surnageant à l'aide du tissu ou du coton.

Chauffons, ajoutons tout le sucre et laissons bouillir légèrement. Mais évi-
tons de rajouter des parfums qui cachent le goût naturel du tamarin.

Enlevons l'écume ou la mousse qui se forme au-dessus.

Remplissons les sachets de boisson, dès ébullition, et fermons-les aussitôt
avec la thermosoudeuse, mais continuons à laisser bouillir, à petit feu,
pour conserver la température de liquide,

agitons-les pour stériliser l'air de l'intérieur, si les boissons doivent être
consommées, tout de suite.

Pasteurisons-les dans l'eau bouillante, pendant 10 à 15 minutes, si elles
sont à conserver plus de 2 semaines.

Refroidissons-les rapidement dans une bassine d'eau glacée, pour éviter
une modification de leur ouverture ou leur déformation et le goût de la
boisson.

de la Stratégie agricole commune de
la Communauté et du Plan straté-
gique du Conseil.
Cet axe de coopération s'inscrit éga-
lement dans le contexte de la
recherche et de la dissémination des
résultats des priorités de recherche de
la Stratégie agricole commune, de la
gestion des ressources naturelles et
des systèmes de production, de la
conservation et de l'utilisation durables
des ressources génétiques végétales
et animales, des systèmes d'informa-
tion et de communication, de la bio-
technologie et de la biosécurité.

La mobilisation des ressources

En définitive, à quoi les deux organi-
sations se sont-elles engagées l'une
envers l'autre ? D'abord, le Conseil
s'est engagé à faire en sorte que les
institutions nationales et sous-régio-
nales de recherche participent, à
mettre en place des programmes
cohérents et efficients en vue de
consolider les SNRA, à se servir des
Unités opérationnelles de recherche
pour promouvoir la coopération et la
concertation entre tous las acteurs. 
Il s'est aussi engagé à rendre dispo-
nibles les résultats de recherche
obtenus et à faciliter l'échange et le
partage des informations entre eux.
Ensuite, à son tour, la Communauté
s'est engagée à permettre que les
projets sur la biotechnologie et la bio-
sécurité du Conseil et les résultats du
Plan stratégique soient appliqués par
ses Etats membres.
Enfin, les deux institutions ont convenu
de déterminer les conventions parti-
culières et les modalités de valorisa-
tion des résultats de recherche,
obtenus en application des disposi-
tions de ce présent Accord de coopé-
ration. 
Aussi feront-elles en sorte que les
ressources mobilisées, en vue de la
mise en œuvre de la Stratégie agri-
cole commune, couvrent les dépenses
des activités principales des différents
projets.

Contact : Paco Sérémé
CORAF/WECARD, BP 48 Dakar RP
CP 18523, Dakar, Sénégal
Tél. : (221) 33 869 96 18
Fax : (221) 33 869 96 31
E-mail :  paco.sereme@coraf.org
Skype : Skypesereme
Internet : www.coraf.org
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Cameroun : 
du nouveau

dans 
le séchage 

de la tomate

QUATRE CENT DIX MILLE TONNES, CE

n'est pas rien pour un fruit
indispensable dans l'alimen-

tation. Surtout quand il contient,
comme la tomate, une forte quantité
de B-carotène, la molécule de la vita-
mine A. Mais à cause des pertes
post-récoltes, dues à la pourriture des
fruits, le laboratoire de technologie
agroalimentaire de la station polyva-
lente de Garoua (nord du pays), de
l'Institut de recherche agricole pour le
développement du Cameroun, a mis
au point deux techniques de séchage
pour la conservation de la tomate.
Du département du Noun, dans la
province Ouest, la culture s'est
étendue jusqu'aux confins des zones
périurbaines des grandes aggloméra-
tions du pays. Cela a été encouragé
par les efforts de vulgarisation des
nouvelles techniques de production,
ayant favorisé l'augmentation de la
productivité des exploitations traduite
par des surplus de récoltes.
Il s'agit de l'utilisation des variétés
performantes, la pratique des itiné-
raires techniques adaptés, la lutte
contre les insectes, l'encadrement
des producteurs.

Une poudre très soluble 
dans l'eau

En se servant de tranches de tomate
de trois à cinq centimètres, les essais
de séchage solaire et électrique ont
donné des copeaux de qualité, pou-
vant garder intacts les éléments nutri-
tifs et bien se réhydrater. Cette 
dernière propriété permet de lui
enlever l'essentiel de l'eau pour pou-
voir la conserver plus longtemps que
d'habitude.
En effet, trempés dans l'eau tiède,
pendant dix à quinze minutes, ces
copeaux, qui retrouvent leur forme

naturelle, sont écrasés, séchés et
moulus, pour donner une poudre très
soluble dans l'eau.
Ils deviennent ainsi stables à la tem-
pérature ambiante et n'ont pas
besoin de se conserver au frais. 
Mais, si le séchage solaire est plus
facilement pratiqué, dans les pro-
vinces du nord du pays, en revanche,
le séchage électrique, lui, est, par-
tout, applicable.
Considérée, présentement, par les
chercheurs, comme les meilleures
solutions de conservation de la
tomate, ces méthodes connaissent
leur début de vulgarisation par un
reportage télévisé d'une demi-heure.
De nombreuses gens, qui s'en sont
servis avec succès, y ont vanté leur
intérêt.

Contact : Anselime Kameni
IRAD, BP 2123, CP 18523, Yaoundé,
Cameroun
Tél. : (237) 77 65 86 86
E-mail : anselimekameni@yahoo.com
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AGENDA

Les réunions du Conseil

q Un représentant du Conseil assiste à la réunion du
Conseil national de la recherche agricole du Nigeria,
du 7 au 11 juillet 2007, à Ilorin, dans l'Etat du Kwra, au
Nigeria.

q Une délégation du Conseil participe aux obsèques
du docteur Musa Bojan, le 10 août 2007, à Banjul.

q Une délégation du Conseil visite la commission de
l'agriculture, de l'environnement et des ressources en
eau de la CEDEAO, du 19 au 24 août 2007, à Abuja.

q Une délégation du Conseil participe à l'atelier sur la
définition d'un plan directeur pour la reconstruction et
la réhabilitation des SNRA en période de post-conflit
armée, du 1er au 6 octobre 2007, à Abidjan.

Les réunions conjointes

q Un représentant du Conseil participe à la réunion
sur la contribution de la CEDEAO au financement du
plan opérationnel du CORAF/WECARD, du 20 au 24
août 2007, à Abuja.

Les autres réunions

q Un représentant du Conseil participe à l'atelier de
lancement du Programme régional d'investissement
agricole, du 6 au 11 août 2007, à Cotonou.

q Une délégation du Conseil participe à l'atelier de
préparation et de finalisation du Programme SCARDA
du Forum pour la recherche agricole en Afrique, du 20
au 31 août 2007, à Accra.

q Un représentant du Conseil participe à l'atelier du
Projet sur l'amélioration de la productivité et la compé-
titivité des marchés de l'igname en Afrique de l'Ouest
et du Centre, du 11 au 13 septembre, à Accra.

q Un représentant du Conseil assiste à la réunion du
comité de pilotage du Projet de recherche sur le coton,
du 24 au 26 septembre 2007, à Bamako.

q Un représentant du Conseil participe aux réunions
du comité des experts nationaux et du conseil des
ministres de l'ADRAO, du 25 au 28 septembre 2007, à
Abuja.

q Un représentant du Conseil assiste à la conférence
sur la recherche et l'action : réduire l'impact du sida sur
l'agriculture et la sécurité alimentaire en Afrique de
l'Ouest, du 1er au 4 octobre 2007, à Cotonou.

NOTES DE LECTURE
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Croissance pondérale et
mortalité des petits rumi -
nants domestiques en
Afrique subsaharienne :
modélisation statistique.
Par Renaud Lancelot.
Cette thèse étudie les fac-
teurs de variation des para-
mètres de productivité des
cheptels ovins et caprins,
dans les systèmes d'éle-
vage extensifs de l'Afrique
sub-saharienne, et les pro-
blèmes d'analyses statis-
tiques rencontrés.
Edité par le Centre de
coopération internationale
en recherche agronomique
pour le développement, dé-
partement élevage et mé-
decine vétérinaire en pays
tropicaux, Campus interna-
tional de Baillarguet,
TA30/A, 34398 Montpellier
Cedex 5, France.
2002, 225 pages, thèse de
Doctorat, Université Mont-
pellier.

Livret de recettes à base
de patates douces. Par
Ndèye T. T. Sèye Doumou-
ya, Aïssatou Tall Aw, Fatou
Fall Diouf, Makhtar Sambe,
Rokhaya Diagne Gning.
Ce formidable livret com-
pile douze recettes salées
et vingt recettes sucrées
faites à base de patates
douces. 
Le ragoût de viande à la
tomate, le banafa à l'huile,
le banafa sans huile, le
ñambal pataas, le jodd de
patate douce, le kelekele à

l'huile et sans tomate, le
kelekele sans huile et à la
tomate, le kelekele à l'huile
et à la tomate, le kelekele
sans huile et tomate, le
ndàmbe pataas, le nëxëlu
nooflaay, patate douce à la
russe forment les premiè-
res recettes.
Les beignets de farine de
patate douce, les beignets
de purée de patate douce,
les petits pains (muffins) à
la  patate douce, le pain de
patate douce aux noix, le
pain de patate douce à la
banane, le pain de patate
douce sucré, le pain de
maïs et de patate douce au
lait, le pain de patate douce
au miel, les petits pains de
patate douce aux épices,
les sablés à la patate
douce, le pudding de
patate douce, le gâteau de
patate douce, la galette de
patate douce aux noi-
settes, les tartelettes à la
crème de patate douce, le
gâteau de patate douce au
chocolat, le cake de patate
douce, le gâteau bulgare à
la patate douce, les petits
fours à la patate douce, les
clafoutis à la patate douce,
la marmelade de patate
douce et de buy forment
les dernières recettes.
Edité par le Projet sur la
valorisation de la patate
douce produite dans la
Vallée du Fleuve Sénégal
de l'Institut de technologie
alimentaire (ITA) du
Sénégal, rue des Pères
Maristes, Hann, BP 2765
Dakar RP, Sénégal, tél.
(221) 33 859 07 07, fax
(221) 33 832 82 95, de
l'Institut sénégalais de
recherches agricoles 
(ISRA), de la Société
d'aménagement et d'ex-
ploitation des terres du
Delta (SAED) du Fleuve
Sénégal et des vallées du
Fleuve Sénégal et de la
Falémé, avec la collabora-
tion du Comité national de
concertation de la filière
patate douce (CNCFPD) et

le soutien financier du
Fonds national de
recherches agricoles et

agroalimentaires (FNRAA). 
2006, 38 pages, BSDA 
n° 12745.
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